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1 - INTRODUCTION ET METHODOLOGIE  

1.1 - Présentation du projet  

Ce projet concerne l’extension du site industriel de l’entreprise Kuhn situé sur le site de la Faisanderie sur la 

commune de Monswiller.  

FIGURE 1. LOCALISATION DU PROJET D’EXTENSION SUR LE SITE DE LA FAISANDERIE À MONSWILLER 

Le projet global d’extension sur le site de la Faisanderie s’étend sur un terrain boisé de 34 ha et prévoit un 

aménagement en deux phases : 

\ La phase à court terme consiste en l’extension du site sur environ 18 ha et comprend 

\ Extension Nord : l’extension des activités plus industrielles en lien étroit avec les bâtiments et les 

fonctions actuelles du site de la Faisanderie 

\ Extension Sud : l’implantation du nouveau centre R&D. 

\ La phase à plus long terme pour une surface de 10 ha. 

\ Le maintien de bandes boisées de 25 à 30 m sur le pourtour du site, ainsi que la conservation de l’îlot 

de vieillissement. Ce sont environ 6 ha qui seront maintenus boisés à long terme sur le site.  

La présente étude, dans le cadre de la demande d’autorisation environnementale du projet industriel ne porte 

que sur la phase à court terme et donc les 18ha d’extension. Cette phase sera répartie sur un secteur Nord qui 

nécessiterai un défrichement de 10ha pour une extension industrielle et stockage ; et sur un secteur Sud qui 

accueillera le centre de R&D du Groupe et nécessiterai un défrichement de 8ha.  
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FIGURE 2. PROJET D’EXTENSION DU « SITE DE LA FAISANDERIE » KUHN SUR LA COMMUNE DE MONSWILLER 

1.2 - Contexte de l’étude  

La réalisation du bilan des Gaz à Effet de Serre (GES) du projet d’extension industriel sur le site de la Faisanderie 

à Monswiller (67) répond aux exigences du Code de l’Environnement (décret n’°2017-725 du 3 mai 2017). Il 

est, en effet, obligatoire pour tout projet soumis à évaluation environnementale de décrire « les incidences 

notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement résultant, entre autres […], des incidences du 

projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ». Il est ainsi nécessaire d’évaluer 

cet impact, tout en améliorant la conception du projet, dans une démarche d’éco-conception.  

Cette étude a pour but d’évaluer l’écart des émissions de GES entre une situation sans projet (situation de 

référence) et la situation avec projet, ainsi que d’identifier les sources d’émissions les plus impactantes. Enfin, 

dans le cas où le projet génère une augmentation des émissions de GES, des mesures d’évitement, de 

réduction, ou à défaut de compensation (ERC) pourront être mises en œuvre. 

1.3 - Méthodologie  

Introduction  

L’empreinte carbone ou l’évaluation des émissions de GES est une méthode d’analyse environnementale 

internationale monocritère qui comptabilise les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) directes et indirectes 

engendrées par une activité, un produit ou un projet.  

La réalisation d’une empreinte carbone projet s’appuie sur les grands principes de la méthodologie d’Analyse 

de Cycle de Vie (ACV) et des standards internationaux associés. Ainsi, la méthodologie utilisée par EGIS repose 

sur les normes et réglementations suivantes :  

- 4:8 '*&*& % 4:8 '*&** / 6<G<B@F@GM @GOCKHGG@F@GM<E # 0G<EQL@ ?N >Q>E@ ?@ OC@ # 9KCG>CI@L @M ><?K@ #

Exigences et lignes directrices 
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- ISO 14 025 : Marquages et déclarations environnementaux - Déclarations environnementales de type 

III - Principes et modes opératoires 

- 37 '+-&* V1SMCF@GMW / 2HGMKC=NMCHG ?@L HNOK<B@L ?@ >HGLMKN>MCHG <N ?TO@EHII@F@GM ?NK<=E@ #

Déclarations environnementales sur les produits - Règles régissant les catégories de produits de 

construction 

- 4:8 ('.)' !37 '+.,-" V1SMCF@GM W / 2HGMKC=NMCHG ?@L HNOK<B@L ?@ >HGLMKN>MCHG <N ?TO@EHII@F@GM

durable - Évaluation de la performance environnementale des bâtiments - Méthode de calcul 

- 37 ',*,( V 4GAK<LMKN>MNK@W/ V :NLM<CG<=CECMQ HA >HGLMKN>MCHG PHKDL# :NLM<CG<=CECMQ <LL@LLF@GM HA >COCE

engineering works-Calculation methods » 

De plus, dans le cadre de l’évaluation environnementale notre méthodologie est en accord avec la 

méthodologie du Ministère de la transition écologique publiée en février 2022 : « Prise en compte des 

émissions de Gaz à Effet de Serre dans les études d’impact ».  

Présentation de la méthodologie 

L’empreinte carbone d’un projet permet d’évaluer, en ordre de grandeur, les émissions de GES engendrées par 

l’ensemble des processus physiques nécessaires à l’existence de cette activité.   

L’empreinte carbone d’un projet repose sur les principes suivants :  

\ Approche multi-étape : on évalue le projet sur l’ensemble de son cycle de vie de l’extraction des 

matières première jusqu’à la fin de vie. Cette approche peut être restreinte par l’exclusion de certaines 

étapes définies dans le périmètre de l’étude.  

\ Approche monocritère : les méthodologies d’ACV proposent un cadre pour l’évaluation de nombreux 

indicateurs environnementaux (par exemple l’eutrophisation, l’épuisement des ressources ou encore 

la destruction de la couche d’ozone). Dans le cadre d’une empreinte carbone seul l’indicateur 

changement climatique est évalué.  

\ Périmètre et unité fonctionnelle : la comparaison de différents scénarios ou variantes doit se faire 

sur le même périmètre et pour la même fonction.  

L’empreinte carbone consiste à traduire des données d’activité observables en émissions de gaz à effet de 

serre grâce à l’application de coefficients de conversion, également appelés Facteurs d’Émission (FE). 

L’empreinte carbone permet de prendre en compte les 7 gaz à effet de serre listés dans le Protocole de Kyoto :  

\ Le dioxyde de carbone (CO2)

\ Le méthane (CH4), 

\ Le protoxyde d’Azote (N2O)

\ Les gaz dits « industriels » (HFC, PFC, SF6, NF3)

Cette méthode permet de couvrir de manière exhaustive l’ensemble des sources d’émissions directes ou 

indirectes de GES.  

La réalisation de l’empreinte carbone d’un projet se déroule généralement en 6 étapes clés :  

1. Préparation de l’étude : définition des objectifs, des méthodologies et des outils  

2. Définition du champ de l’étude : périmètre temporel, périmètre spatial et fonctionnel  

3. Définition des postes d’émissions et collecte des données : identification des postes d’émissions 

pour les différents scénarios étudiés, collecte des données d’activités et des facteurs d’émissions 

associés.  

4. Analyse et présentation des résultats : présentation des résultats totaux et par catégorie, 

comparaison entre les différents scénarios et identification des postes les plus émetteurs   

5. Mesures ERC (Éviter Réduire Compenser) : identification des mesures permettant la réduction de 

l’impact du projet  

6. Rapport : synthèse de la démarche dans un rapport  
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Principe de calcul 

L’empreinte carbone ne nécessite pas de mesure directe des émissions mais elle s’apparente à une démarche 

comptable. Pour cela deux données doivent être collectées :  

\ Une donnée d’activité : par exemple : la consommation de carburant, le volume d’acier consommé, 

etc.  

\ Un facteur d’émission associé : c’est un coefficient permettant de convertir les données d’activité en 

émission de GES. C’est le taux d’émission moyen d’une source donnée.  

Pour une activité donnée, les émissions sont le produit entre une donnée d’activité exprimée dans une unité 

d’œuvre caractérisant l’activité du poste d’émissions (quantités de matériaux mise en œuvre, transports de 

matières premières, consommations de carburants etc.) et un facteur d’émission exprimé en une unité 

commune : équivalent CO2 par unité de données d’activité. 

Les facteurs d’émissions sont calculés à partir des inventaires nationaux de chaque filière. Ils correspondent à 

des procédés élémentaires de fabrication, de transport ou de mise en œuvre. Les facteurs d’émissions utilisés 

dans les études proviennent de différentes bases de données internationales ou françaises.  

Base de données Périmètre géographique 

Base de données Evacarbone (outil interne EGIS) 

construite à partir des travaux de recherche en 

interne 

International  

Ecoinvent v3 International 

ICE  International 

Base Empreinte, ADEME France 

INIES France 

CEREMA France 

Base de données fabricants (ATHIL, UNPF, EUDA)   International et France  

TABLEAU 1. PRINCIPALES BASES DE DONNÉES UTILISÉES 

Les résultats sont présentés en tonne équivalent CO2 (tCO2eq) :  l’ensemble des émissions de GES (CO2, CH4, 

N2O et les gaz industriels) sont converties en une unité unique : le CO2 équivalent permettant ainsi de 

simplifier l’analyse.   
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Traitement des incertitudes  

Toute évaluation d’émissions de GES est assortie d’une incertitude irréductible provenant de nombreux 

facteurs notamment :  

- La méthodologie elle-même (périmètre, hypothèses de calcul, degré de précision…)  

- Les données d’entrée (données internes, données fournisseurs, données d’entreprise de 

construction…)  

- Les facteurs d’émissions  

Plusieurs méthodes de calcul de l’incertitude existent, mais il n’y a pas, à ce jour, de méthode stabilisée et 

unanime à l’échelle internationale ou nationale. Ainsi, il n’est pas pertinent de calculer cette incertitude, mais 

de considérer deux éléments clés : l’évolution de l’incertitude par rapport au stade du projet et le niveau de 

leviers d’action. Ces éléments sont présentés dans la figure 1 ci-dessous.  

FIGURE 3. CAPACITÉS D’ACCÉLÉRATION DE LA DÉCARBONISATION AU COURS DES DIFFÉRENTES ÉTAPES D’UN 
PROJET (SOURCE : ADAPTE PAR PAS 2080-CARBON MANAGEMENT IN INFRASTRUCTURE)

. 
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2 - PÉRIMETRE DE L’ÉTUDE ET HYPOTHÈSES 

2.1 - Scénarios étudiés  

L’impact d’un projet est défini comme le surplus d’émissions (en cumulé) par un scénario avec projet par 

rapport à un scénario sans projet.  

Le scénario sans projet est défini comme étant la trajectoire d’évolution des émissions de GES la plus probable 

sur l’aire d’étude en l’absence de réalisation du projet.  

Le scénario avec projet est défini comme étant la trajectoire d’évolution des émissions de GES la plus probable 

sur l’aire d’étude à laquelle est ajoutée l’estimation quantifiée des émissions de GES du projet. Dans notre cas, 

l’extension du site industriel de la Faisanderie.   

2.2 - Étapes du cycle de vie  

Le tableau ci-dessous présente les étapes du cycle de vie ou phases qui seront considérés dans notre étude.  

Phase du projet Scénario sans projet Scénario avec projet 

Phase de construction    Construction de

l’extension  
Dans le cadre d’un projet 

d’extension, le scénario 

sans projet n’est pas 

calculé car les 

infrastructures existantes 

sont conservées et non 

impactées dans les deux 

scénarios et donc ce qui 

nous intéresse est le 

différentiel entre les 

deux scénarios. Le 

différentiel correspond à 

l’extension du site, donc 

seuls les impacts de 

l’extension seront 

évalués.

Pris en compte 

Phase d’exploitation – 

fonctionnement   

Exploitation des 

nouvelles 

infrastructures  

Pris en compte 

Trafic routier 

additionnel 
Pris en compte

Mesures 

compensatoires 
Pris en compte 

Phase de démantèlement 

– fin de vie   

Démantèlement de 

l’infrastructure 

Non pris en compte

Phase de construction  

La phase de construction est échelonnée sur plusieurs années pour chacun des bâtiments et donc l’évaluation 

couvre toute la durée des travaux de 2026 à 2035.  

Le tableau ci-dessous présente en détail le périmètre évalué dans cette phase.  

Pris en compte Non pris en compte 

Catégorie de postes  Changement d’affectation des 

sols : 18ha (défrichement) 

Libération des emprises 

Terrassement  

Bâtiments industriels : 1b, 2, 3, 4, 

7, 8, 9  

Bâtiment 1a et 13 (hors extension) 
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Bâtiments bureaux : 6, 10, 11 

Voirie (parking, trottoirs, 

revêtement)  

Bassins de stockage et 

d’infiltration  

Clôtures  

Panneaux photovoltaïques  

Réseau EU et EP  

Postes d’émissions  Transport amont des matériaux  

Production des matières 

premières  

Transport des matériaux interne 

au chantier  

Consommation des engins pour 

la mise en œuvre  

Consommations énergétiques sur 

chantier  

Gestion des déchets : transport 

aval et traitement   

Études amont de faisabilité – 

conception  

Acheminement des engins  

Déplacements domicile-travail 

des salariés pendant la durée du 

chantier ;  

Déplacements professionnels des 

salariés pendant la durée du 

chantier ;  

Immobilisations des véhicules, 

engins et infrastructures ; 

Phase d’exploitation – fonctionnement  

La phase d’exploitation est évaluée sur une durée de 25 ans à partir de la mise en service totale du projet 

prévue en 2035, soit sur la période 2035 – 2060. 

L’exploitation de l’extension  

Pour cette phase du cycle de vie du projet les éléments suivants ont été considérés :  

- Les consommations énergétiques : électricité et gaz  

- Les consommations d’eau  

- Les achats de matériaux : évalués à l’aide d’un ratio en tCO2eq/k€. Ce facteur d’émission provient de 

la base de données Base Empreinte de l’ADEME et comporte une imprécision très forte. Les résultats 

de l’étude sont donc proposés avec et sans ce poste d’émission afin de garder un œil critique sur ces 

résultats.  

Trafic routier additionnel 

Le trafic routier additionnel engendré par l’extension du site industriel a été évalué de façon simplifiée à l’aide 

des estimations de nombre de véhicules additionnels journalier pour les véhicules légers, les poids lourds et 

les tracteurs ainsi qu’avec une estimation du kilométrage parcouru. À ce stade de l’étude, aucune étude de 

modélisation de trafic plus complète n’a été réalisée, permettant de relier le nombre de véhicules 

supplémentaires avec la variation de vitesse sur un ensemble de tronçons routiers. Ce calcul simplifié permet 

tout de même de donner un ordre de grandeur fiable des émissions liées au trafic routier.
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3 - RÉSULTATS DES ÉMISSIONS DE GES AVEC ET SANS PROJET  

3.1 - Émissions de GES de la phase construction  

Les émissions GES générées par la phase construction sont de 98 216 tCO2eq avec une incertitude associée 

de 30%. Le tableau et graphique ci-dessous présentent la répartition des émissions de GES de la phase travaux 

par catégorie.  

Émissions GES totales 98 216 tCO2eq 

Changement d’affectation des sols (le défrichement) 5220 

Libération des emprises 105 

Terrassement 1688 

Assainissement 330 

Voiries  1941 

Bâtiments 81182 

Panneaux photovoltaïques 7750 

TABLEAU 2. RÉPARTITION DES ÉMISSIONS DE LA PHASE CONSTRUCTION 

Le principal poste d’émission de la phase construction est la partie bâtiment : celui-ci représente 83% des 

émissions totales de cette phase. 
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3.2 - Émissions de GES de la phase exploitation  

Émissions générées par l’exploitation de l’extension  

Les émissions générées par l’exploitation annuellement sont détaillées dans le tableau ci-dessous.  

Consommation d’électricité 198 tCO2eq 

Consommation de gaz 639 tCO2eq 

Consommation d’eau  1 tCO2eq 

Achat de matériaux  63000 tCO2eq 

Total sans les achats de matériaux 838 tCO2eq 

Total avec les achats de matériaux 63 838 tCO2eq 

Comme précisé précédemment, le total a été calculé avec et sans les achats de matériaux. En effet, les achats 

de matériaux représentent la part la plus importante des émissions de la phase exploitation pour l’extension 

avec une estimation d’achat de 90M€ annuel. Cependant, le détail des achats n’est pas disponible à ce stade 

de l’étude et donc les résultats sont toutefois à utiliser avec un regard critique. Les émissions liées aux achats 

de matériaux pourraient être plus importantes ou plus faibles.  

Ces calculs permettent toutefois d’obtenir des ordres de grandeur afin de pouvoir extraire les postes les plus 

impactants. On note que l’achat de matériaux sera le poste le plus émetteur en GES durant la phase exploitation 

par rapport aux consommations énergétiques.  

Émissions générées par le trafic routier additionnel  

Le trafic routier génère 13 195 tCO2eq pour le scénario avec projet par rapport au scénario sans projet. Cette 

augmentation est dû au trafic supplémentaire de véhicule léger, poids lourds et tracteurs nécessaire à l’activité 

généré par l’extension du site.  

3.3 - Émissions de GES compensées  

Les changements d’affection des sols modifient les stocks de carbone contenus dans les sols. Il peut en résulter 

soit une émission de CO2, soit une captation de CO2. Les cinétiques de stockage / déstockage du carbone 

entraînées par des changements d’affection des sols sont des phénomènes qui s’inscrivent sur de longues 

périodes. 

Ainsi, pour calculer les émissions stockées, une période de référence de 25 ans a été choisie (même durée que 

le calcul des émissions en phase exploitation, bien que les mesures soient mises en œuvre sur une période plus 

longue). Plusieurs mesures compensatoires ont été prises en compte :  

- Au titre de la compensation Code forestier : 

o 18 ha de restauration de boisement dégradé (scolyté par exemple) 

o 18 ha de plantation de haies en participant à un programme d’agroforesterie de plantations 

de haies à l’échelle du territoire de la CCPS 

- Au titre de la compensation habitats et espèces protégées : 

o 11 ha de plantation de haies, bosquets, lisières  

Ainsi au total, sur 25 ans, la mise en place de ces mesures permettra de stocker 4934 tCO2eq. Ces mesures 

permettraient donc de compenser, dans sa quasi-totalité, le défrichement prévu qui génère 5220 tCO2eq à 

cause du changement d’affectation des sols, sans avoir pris en compte le gain carbone apporté par la mise 

en place d’îlots de sénescence. 
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Les îlots de sénescence forestiers jouent un rôle clé dans la dynamique du carbone des écosystèmes forestiers, 

mais leur impact en termes de gain carbone (c'est-à-dire la capacité à capter et stocker du carbone) est souvent 

moins direct que dans des forêts en pleine croissance rapide. Cependant, ils contribuent de manière 

significative à l’équilibre global du carbone dans les forêts matures :  

\ Les arbres matures même en phase de sénescence continuent de stocker de grandes quantités de 

carbone dans leurs troncs, branches et racines : souvent supérieure à celle de jeunes forêts en pleine 

croissance  

\ La décomposition des arbres morts enrichit le sol en carbone et permet d’accumuler des stocks de 

carbone dans le sol ce qui est crucial pour le stockage à long terme  

\ Les ilots de sénescence sont généralement moins sensibles aux perturbations climatiques ou 

écologiques et donc peuvent maintenir leur stock de carbone de manière plus stable dans le temps  

\ La présence de vieux arbres et de bois mort peut favoriser la régénération des jeunes arbres autours 

et donc favoriser le stockage de carbone indirectement  

Il n’existe pas, à ce jour, de méthode développée pour estimer le stockage de carbone des îlots de sénescence 

(une méthodologie est en cours d’étude au sein du Label Bas Carbone). Ainsi, une évaluation chiffrée ne peut 

être proposée, mais les gains grâce à ces îlots permettront d’augmenter les émissions compensées par le projet.  

Cependant, les îlots de sénescence avec leurs arbres matures stockent une plus grande quantité totale de 

carbone dans leur biomasse (tronc, branches, racines) et dans le sol environnant. Ainsi, passer d’une gestion 

sylvicole de production à des îlots de sénescence permettra d’augmenter la capacité des forêts à stocker du 

carbone. Certains chiffres, non consolidés scientifiquement, avancent un ordre de grandeur d’une centaine de 

tonnes de CO2 équivalent par hectare par an (sol + biomasse aérienne + biomasse souterraine + litière).  

En moyenne, une forêt mature de feuillus tempérée peut stocker entre 150 et 300 tonnes de carbone par 

hectare. Voici une répartition approximative de ce stockage : 

\ Biomasse aérienne (arbres vivants) : Environ 100 à 200 tonnes de carbone par hectare. 

\ Biomasse souterraine (racines) : Environ 20 à 40 tonnes de carbone par hectare. 

\ Litière et débris ligneux : Environ 10 à 30 tonnes de carbone par hectare. 

\ Sol : Environ 20 à 60 tonnes de carbone par hectare. 
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4 - BILAN ET MESURES ERC  

4.1 - Bilan des émissions de GES générées par le projet  

Le tableau ci-dessous présente le bilan de l’ensemble des émissions pour le scénario avec et le scénario sans 

projet.  

Scénario sans projet 

(tCO2eq)

Scénario avec projet 

(tCO2eq) 

En considérant les achats 

de matériaux  

Scénario avec projet 

(tCO2eq) 

En excluant les achats de 

matériaux 

Phase construction 0 98 216 
98 216 

Phase exploitation sur 25 

ans 
0 1 925 819 

350 819 

TOTAL GES  0 2 024 035 449 035 

Émissions stockées 0 - 4934 - 4934 

Au total, le projet génère par rapport au scénario sans projet sur 25 ans :  

\ 2 MtCO2eq en considérant les achats de matériaux nécessaires à l’activité ou 

\ 449 035 tCO2eq en excluant ces achats.  

La phase construction de l’extension représente une part non négligeable des émissions totales avec un impact 

principal généré par la construction des bâtiments.  

La phase exploitation est la phase la plus émettrice avec en premier poste d’émission les achats de matériaux 

nécessaires au fonctionnement de l’activité et en deuxième poste le plus émetteur les transports de matériaux 

et d’équipements associés. Ainsi les principales actions devront se tourner vers ces deux postes afin de 

diminuer l’impact final du projet.  

4.2 - Pistes pour la mise en place de mesures ERC 

Dans le cadre d’une étude d’impact tout projet doit comporter des éléments sur les mesures prévues par le 

maître d'ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine ; 

- réduire les effets n'ayant pu être évités ; 

- compenser les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont 

pu ni être évités, ni être suffisamment réduits. 

Cette séquence éviter-réduire-compenser (ERC) permet de concevoir des projets de moindre impact 

environnemental.  
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Ci-dessous sont présentées les pistes de réduction qui peuvent être étudiées afin de réduire les effets négatifs 

notables du projet :  

Pour la phase construction :  

\ Intégrer des matériaux issus du réemploi : matériaux issus de la démolition d’autres bâtiments par 

exemple  

\ Favoriser les matériaux bas carbone / recyclés pour les structures compatibles (bois, béton bas 

carbone, acier recyclé, matériaux biosourcés)  

\ Optimiser le transport des matériaux : privilégier les matériaux produits localement ou opter pour 

un mode de transport moins carboné (transport ferroviaire, maritime)  

\ Concevoir les bâtiments de façon optimale :  

! sobriété architecturale (compacité des volumes)

! conception bioclimatique : orienter et concevoir le bâtiment pour tirer parti des ressources 

naturelles comme l’ensoleillement et la ventilation naturelle

! isolation performante : utiliser des isolants écologiques (par exemple, en laine de bois ou ouate 

de cellulose) pour limiter les déperditions thermiques 

! installer des systèmes de chauffage performants et peu carbonés (PAC, réseaux de chaleur) 

pour réduire les consommations énergétiques  

! utiliser des sources d’énergies renouvelables : panneaux photovoltaïques déjà prévu dans le 

cadre du projet  

\ De façon générale pour le chantier :  

! Éviter l’utilisation d’engin non-électrique pour les travaux  

! Valoriser et réduire les déchets (chantiers connexes, autres industries, centre de recyclage)  

Pour la phase exploitation :  

\ Réduire l’impact du aux achats de matériaux :  

! Comme en phase construction, pour les matériaux utilisés, favoriser les matériaux issus du 

réemploi, bas carbone, recyclés quand cela est possible  

! Optimiser le transport de ces matériaux en s’approvisionnant localement et avec des modes 

de transport moins carboné  

\ Réduire l’impact des livraisons d’équipement :  

! Optimiser le transport des équipements : revoir le mode de transport actuel (véhicule léger 

thermique, camion thermique et tracteur thermique) vers un mode moins carboné si possible.  

o Une expérimentation de navettes par camions électriques entre le site de Saverne et 

le site de Monswiller sera réalisée 
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5 - ANALYSE DU BILAN CARBONE DU SITE ACTUEL (2023) 

KUHN SAS a fourni le bilan carbone de l’entreprise du site existant de Monswiller pour l’année 

2023. A dire d’expert, il a été réalisé une note de synthèse de cette étude. 

5.1 - Méthodologie  

Cadre règlementaire  

L’évaluation des émissions de gaz à effet de serre (BEGES) est une obligation réglementaire pour certaines 

entreprises françaises, dans le cadre de la politique nationale de lutte contre le changement climatique. Elle 

permet d’identifier les sources d’émissions de GES, de sensibiliser les acteurs internes et externes, et de définir 

des stratégies de réduction adaptées. 

La réglementation française s’appuie principalement sur l’article L.229-25 du Code de l’environnement, instauré 

par la loi Grenelle II (2010) et renforcé par la loi Climat et Résilience (2021). Elle impose la réalisation d’un 

BEGES aux entités suivantes : 

! Entreprises de plus de 500 salariés (250 en Outre-mer), 

! Collectivités de plus de 50 000 habitants, 

! Établissements publics de plus de 250 agents. 

Le BEGES réglementaire doit être mis à jour tous les trois ans (tous les quatre ans pour les collectivités). Il doit 

être déposé sur la plateforme de l’ADEME (https://bilans-ges.ademe.fr/) et est soumis à sanctions en cas de 

non-respect. 

Dans ce cadre, l’usine de Monswiller sous l’entité « KSA KPA MGM » réalise la déclaration de ces émissions 

tous les trois ans et a réalisé ce calcul pour l’année 2023.  

Principes méthodologiques  

Le BEGES repose sur les principes du GHG Protocol, avec une structuration en trois périmètres d’émissions : 

! Scope 1 : émissions directes (ex. : combustion de carburant, procédés industriels), 

! Scope 2 : émissions indirectes liées à la consommation d’énergie (ex. : électricité, chaleur), 

! Scope 3 (facultatif pour l’instant dans le cadre réglementaire) : autres émissions indirectes (ex. : achats, 

déplacements professionnels, usage des produits vendus). 

La méthodologie impose : 

! Une délimitation organisationnelle claire (périmètre de l’entreprise concerné), 

! 5< JN<GMCAC><MCHG ?@L TFCLLCHGL !@G M28[@" R EX<C?@ ?@ A<>M@NKL ?XTFCLLCHG CLLNL ?@ E< 1<L@ 2<K=HG@ ?@

l’ADEME, 

! La description des incertitudes, hypothèses, et données utilisées, 

! La définition d’un plan d’action pour réduire les émissions. 
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5.2 - BEGES réalisé en 2023 

Le Bilan des Emissions de Gaz à Effet de Serre (BEGES) a été réalisé par l’entreprise « KSA KPA MGM » selon 

l’outil de calcul BEGES développé par le Global Climate Initiatives (GCI). Seul l’onglet MGM, qui correspond aux 

données d’activités de MGM Monswiller a été analysé pour cette étude. 

Les résultats des émissions sont présentés par scope dans le tableau ci-dessous selon la norme ISO 14064-1 :  

Scope 1 : Emissions directes de GES (tCO2eq) 1 744,47

Émissions directes des sources fixes de combustion 1 470,38

Émissions directes des sources mobiles de combustion 274,09

Émissions et absorptions directes des processus industriels 0

Émissions fugitives directes résultant de la libération de GES dans les systèmes anthropiques  0

Émissions et absorptions directes UTCF 0

Scope 2 :  Emissions indirectes associées à l'énergie (tCO2eq) 155,66

Émissions indirectes dues à l'importation d'électricité 155,66

Émissions indirectes provenant de l'énergie importée autre que l'électricité 0

Scope 3 : Autres émissions indirectes de GES (tCO2eq) 34 078,16

Émissions indirectes liées au transport 2 392,58

Transport de marchandises en amont 1 569,28

Transport de marchandises en aval 700,92

Trajets domicile-travail des employés  0

Déplacements clients et visiteurs 1,81

Déplacements professionnels 120,57

Émissions indirectes liées à l'utilisation des biens par l'organisation 31 685,58

Achats de produits 29 691,44

Immobilisations 1 169,96

Élimination des déchets solides et liquides 203,15

Utilisation des actifs 0

Utilisation d'autres services 621,04

TOTAL des émissions 35 978,29

TABLEAU 3. BILAN DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE DE L’USINE DE MONSWILLER, 2023 

La majorité des émissions de gaz à effet de serre correspondent au scope 3 « autres émissions indirectes » 

avec 31 686 tCO2e, soit environ 88% du total des émissions du BEGES. Elles sont principalement générées par 

l’achats de produits. En adoptant une politique d’achat responsable (produit portant des labels et certifications 

environnementales type « Ecolabel » etc.) et en optimisant les modes et logistiques de transport, il est possible 

d’avoir un impact significatif sur la réduction de ce poste d’émission. 

Actuellement, seules les émissions des scopes 1 et 2 sont obligatoires dans le bilan carbone des entreprise (Cf. 

méthodologie). Le scope 3 constitue, dans la plupart des cas, la source d’émission la plus significative. C’est 

pourquoi il est fortement recommandé de l’intégrer dans le bilan. Cela permet de fournir un bilan carbone plus 

réaliste de l’entreprise.  

Il est également recommandé de comparer ces résultats avec le bilan carbone entreprise des années suivantes 

afin de suivre l’évolution et les tendances de chaque scope et catégorie d’émission. 
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ANNEXES 

Annexe n°1 : Tableau récapitulatif de l’ensemble des postes d’émissions, données d’activités, hypothèses de 

l’étude.  

Poste d’émission Donnée Unité Hypothèse / Commentaire 

PHASE CONSTRUCTION 

Changement d'affectation sol : 

forêt vers imperméabilisé  

18 ha  10ha partie nord - 8ha partie sud  

Débroussaillage - déforestation 180000 m2 10ha partie nord - 8ha partie sud  

Bâtiments industriels  39500 m2SDP Bâtiment : 1b, 2, 3, 4, 7,8, 9  

Bâtiments bureaux  24200 m2SDP Bâtiment : 6, 10, 11  

Revêtements enrobés - parking 

-trottoirs 

53640 m2 

Terrassement - déblais - 

excavation  

235933 m3 

Terrassement - déblais - 

transport sur site  

974420 m3.km Hypothèse : transport routier sur 5km  

Terrassement - déblais - 

transport hors site  

1231470 m3.km Hypothèse : transport routier sur 30km 

Terrassement - remblais - mise 

en œuvre  

194884 m3 

Terrassement - décapage terre 

végétale  

55129 m3 

Terrassement - terre végétale - 

transport hors site  

1653870 m3.km Hypothèse : transport routier sur 30km 

Bassins infiltration - excavation  2856,88 m3 0,3484m de hauteur (calculé à partir des 

données sur le bassin d'infiltration de 

l'extension nord)  

Bassin infiltration - matériaux 

d'apport 

2856,88 m3 

Bassin infiltration - matériaux 

d'apport - transport hors site 

85706,4 m3.km Hypothèse : transport routier sur 30km 

Bassins infiltration - géotextile 8200 m2 

Bassin de stockage - excavation 1739 m3 

Bassin de stockage - 

Canalisation PE 1200 

130 m Calcul proportionnel à partir d'une canalisation 

PE DN500 
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Bassin de stockage - 

Canalisation PE 1400 

250 m Calcul proportionnel à partir d'une canalisation 

PE DN501 

Bassin de stockage - 

Canalisation PE 2000 

1534 m Calcul proportionnel à partir d'une canalisation 

PE DN502 

Bassin de stockage - 

Canalisation PE 2400 

106 m Calcul proportionnel à partir d'une canalisation 

PE DN503 

Clôtures  1975 m 

Panneaux photovoltaïques 27250 m2 

Réseau EU  1822 m ASS EU - Conduite en PEHD DN 300 

Réseau EP  1815 m AEP - Conduite en PE DN 500 

Poste d’émission Donnée Unité 
Hypothèse / 

Commentaire 

PHASE EXPLOITATION 

Consommations électricité 3800000 kWh 

Consommations gaz  3000000 kWh 

Consommations d'eau  9240 m3 

Consommations matériaux : achats  90000 k€ Machines et équipements  

Trafic routier VL : 415 VL/jour 

PL : 34 PL/jour 

Tracteur : 31 

tracteur/jour  

Kilométrage moyen  

Sud :  

- VL : 25km  

- PL : 50km  

- Tracteur : 20km  

Interne : 1 km pour tous les 

véhicules  

Nord :  

- VL : 25km  

- PL : 400km  

- Tracteur : 20km  
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Poste d’émission Donnée Unité 
Hypothèse / 

Commentaire 

COMPENSATION 

Code forestier- restauration boisement 

dégradé 

450 Ha.an Prairie vers forêts mixtes 

sur 25 ans  

Outil ALDO, ADEME 

Code forestier- plantation de haie 9 Km Haie arbustive à partir d’un 

sol nu  

Label Bas Carbone, 

Méthode Haie 

Espèce protégée - restauration boisement 

dégradé 

162.5 Ha.an Prairie vers forêts mixtes 

sur 25 ans 

Outil ALDO, ADEME 
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Département Environnement 

www.egis-group.com 
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5. Annexe 5 : L’étude « entrée de ville » 

L’étude « entrée de ville » du projet d’extension de l’entreprise Kuhn sur le site de la Faisanderie, a été rédigée par le 

bureau d’étude Egis en octobre 2023 et fait 42 pages. 
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6. Annexe 6 : étude paysagère et patrimoniale 

L’étude paysagère et patrimoniale réalisée par Egis en mars 2024 compte 28 pages. 

 

 

  






























